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~a séance est ouverte à 15 h 55. 

REMERCIEMENTS AU PRESIDLTNT SORTANT 

Lt PRESIDENT (interprétation du chinois) : Etant donné que c’est la 

première séance que tient ce moia-ci le Conseil, je saisis cette occasion pour 

rendre homnage, au nom du Conseil, à S. E. M. Paulo Nogueira-Bat fsta, Représentant 

permanent du Brésil auprb des Nations Unies, pour la façon dont il a prisidC le 

Conseil de s&corité pendant le mois de juillet 1988. Je suis certain de ,,arler au 

nom de tous le8 membres du Conseil en exprimant ma profonde gratittie b 

l’At&assadeur mueira-Batista pour ses talents de diplanate et sa compétence dans 

la conduite des affaires du ccmseil le mis dernier. 

HOWAGE W SECRETAIRE GENERAL 

Le PIFESXDENT (intetprkation du chinois) t En cette occasion, je pensre mm 

faire l*intetpr&xt du mentiment de tous les mmbres du Conseil de e&curit6 en 

csxpftmnt notre pofode gratitude au .Secr&aire q&niral pmr ims efforto 

inlaosmblos, qui ont rmio la cunvwatiun de cette r&.mfon. Je tiens a 1e 

remmter te&@ chahmmseimnt, au mm du Coneefl, puur @oo sxcelhnt travail. 

L’ORmE DU JOUR 
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Le Prbident 

Je voudrais attirer L’attention des membres du Conseil sur les documents 

suivants : S/20092, qui cx>ntient le texte d’une lettre dathe du 6 aoik 1988, 

adces& au Secrétaire g6n0ral par le Reprdsentant permanent de l’Iraq aupris de 

l’Organisation des N$ions Unies; et s/20094, qui contient le texte d’une lettre 

datk dit 7 aoQt 1988; adress& au SecrQtaire &&a1 par le Ministre des affaires 

krangh-a8 de la R6publlque islamique d’Iran. 

Je donne maintenant la parole aÜ Sacr&ai 7. ghdral. 

Le SF!X!RI+PiURE~QE~ltAL (intsrprbtation de l’anglais) t Les membres du 

Conseil savent qu’au cours des deux dernihres semaines, je me suis livrd a des 

Wtivith diplauatiquee intenses dans la but de faire appliquer la résolutioiI 

598 (198-t) %u Cm8ei1 de ahrit&. 

A la cuite Be ce@ efforts, est bcrnr ~*$X~TC~CXB Bu msndst qui m’a 6t6 confi par 

le Ccmreil de erdcuritd, j@învite la ublique t~lrusiw~ %*Xrm et la RbbliqUe 

rwis un cmseet-le-feu et i out3 II&~ tout- autiano mitit5ires mr 

teste, en mec et dme las airs, 0 partir de 3 heures GUT, le 20 aoh 1988. Lw 

deux part au conflit &Ont assur qu@eUes t3b -le-f4Bu darne le 

uatfrr %e lgapplleetim int&jrsle aolutfm §98 (1997). 
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Le Secrétaire gidrc 

Les Gouvernements de la Républfaue islamique d’Iran et 

ont éqc Lement accepté Ie déploiement d’observateurs des Nat 

la date et de l’heure du cessez-le-feu. 

de la République d’IrS 

ions Unies b partir de 

Je vais inviter officiellement la République islamique d’Iran et la Républiql 

d’Iraq à envoyer leurs représentants à Genève le 25 août pour que s’enqagent Sous 

~8 auspices des pourpqrlers directs. J’envoie une lettre à cet égard aux deux 

parties. 

A la date du cessez-le-feu, je confirmerai que je procède aux préparatifs 

nhceasaires à l’exkzution du mandat qui m’a 4th confi aux termes des 

divers paragraphes du dispositif de la cisolution, et en particulier des 

paragraphes 4, 6, 7 et 8. 

Je note que les actfvités nflibires ont ditair& ce@ Bernfeto joutr. Je 

saisis l~cmzasicm, cepeni¶ant, pour lawer un appel, dans 1~3s ter s les plus 

vtgousetm, b tour les 6fin w*it fmment preuve de La plw gr6ràe 

retenue et s*&3stiennamt f toutes activit horsei aus terre, Bu1 

met et dsn6 les aire ptmda QtIant 1’ entr en vigueur du 

ccmeee-le-feu. 

58 ccWh&it@ erw i-r dtkîrtr f% ft6 p6r Lc 

f?lit Rilke 1°SP 

t Pa r&salutfon prendr 
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Le Prhfdcnt 

Le Conseil fait éqalement sien l’appel 1awA par le SecrCtaire gCnira1 

aux deux part les pour qu’elles fassent veuve de la plus qrandc retenue, et 

attend d’elles quvelies s’abstiennent de toutes activités hostfles pendant la 

période pr6c6&nt 1’entrCe en vigueur du cessez-le-feu. 

Le Conseil. rhftihe qu’il tient à ce que soit int0qralement appliquk sa 

r&Olution 598 (1987), qu’il considère corne formant un tout, et taaffirme 

qu’il soutient sans réserve les.efforts que poursuit le SecrCtaire qhéral i 

cette fin. ” 

Le Coneeil de ricurld a ainsi .ternfd au stade actuel l’examn du point 

inscrit ai son ordre du jour. 

La sbance est levée ih 16 h 5. 

k 


